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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cette plateforme permet également, dans des conditions fixées par décret, le recueil et le 
traitement des demandes de recours aux dispositifs mentionnés au premier alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l'accès à l'information permis par le présent article doit être salué, la résolution de cette 
problématique ne peut évacuer la question de l'accès en tant que tel aux dispositifs de financement 
du permis de conduire proposés par l'État, les collectivités territoriales et leurs groupements.

Les particuliers souhaitant y avoir recours peuvent provenir de territoires structurellement 
différents, urbains ou ruraux, et la multiplicité des aides peut amener à une inégalité devant les 
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informations fournies voire à des frais supplémentaires liés à l'envoi de demandes et/ou de dossiers 
et à leur suivi.

Le sens du présent amendement est donc d'optimiser la plateforme numérique nationale 
d'information afin qu'elle puisse à la fois délivrer l'information mais également permettre aux 
particuliers, sous forme d'un guichet unique, de déposer ces demandes et/ou dossiers et d'assurer 
leur traitement par le bon interlocuteur. Elle pourrait alors faire office d'interface complète et 
faciliter les démarches des usagers.


